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Introduction 
De plus en plus d’études soulignent l’importance de s’assurer que les processus de planification 
de l’adaptation incluent tout le monde, surtout les personnes les plus vulnérables face aux impacts 
des changements climatiques. C’est le cas des travaux du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), celui-ci produisant les rapports les plus actuels et détaillés sur 
les changements climatiques, y compris les impacts, les risques et les besoins d’adaptation. Les 
rapports d’évaluation du GIEC sont des documents fondamentaux pour une prise de décisions 
climatique reposant sur des données probantes. La plus récente contribution du Groupe de travail 
II sur les conséquences, l’adaptation et la vulnérabilité dans le sixième rapport d’évaluation du 
GIEC rapport du Groupe de travail II comprend un plus grand nombre de références au genre, 
à l’équité et à la justice que tous les rapports précédents, ce qui reflète la quantité considérable 
de documents scientifiques sur l’importance de prendre ces concepts en considération dans les 
efforts d’adaptation au climat. Cependant, ces références sont parsemées à travers le rapport de 
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plus de 3000 pages. Il peut ainsi être difficile pour les décideur·euses politiques et les praticien·nes 
de cerner les constats clés et de les mettre en application dans leur travail. 

Le présent document résume donc les constats clés liés au genre, à l’équité et à la justice rapport 
du Groupe de travail II afin de les rendre plus accessibles pour les personnes chargées de 
prendre des décisions. Cela permet également de souligner l’importance d’avoir des approches 
d’adaptation inclusives qui prennent en compte les questions de genre, et de mettre en évidence 
les possibilités pour l’avenir. Il importe de noter que le présent document se veut un instantané 
de la recherche comprise dans le rapport du Groupe de travail II. L’information qu’il contient 
repose uniquement sur le contenu de ce rapport. Par conséquent, il se peut que certains enjeux 
qui sont pertinents au moment de discuter du genre, de l’équité et de la justice dans les processus 
d’adaptation ne soient pas abordés, car ils ne figurent pas dans le rapport du GIEC. Nous 
espérons que ce sommaire facilitera une prise de décisions fondée sur des données probantes dans 
les processus de PNA pour bien tenir compte des dimensions sociale et de genre de l’adaptation 
climatique. 

Encadré 1. Que veut-on dire par genre, équité et justice?

Le présent document s’articule autour de trois concepts fondamentaux : le genre, l’équité 
et la justice (avec un accent particulier sur la justice climatique). Ces derniers fournissent 
d’excellents points d’entrée pour des mesures et des processus d’adaptation plus inclusifs. 
Ils sont définis ci-dessous, en fonction de l’explication fournie dans le rapport du Groupe de 
travail II (sauf pour le terme « genre » qui n’est pas défini dans le rapport et pour lequel nous 
avons utilisé une autre source).

Le genre renvoie aux « rôles, aux comportements, aux expressions et aux identités que la 
société construit pour les hommes, les femmes, les filles, les garçons et les personnes de 
diverses identités de genre. Le genre influe sur la perception qu’ont les gens d’eux-mêmes et 
d’autrui, leur façon d’agir et d’interagir, ainsi que la répartition du pouvoir et des ressources 
dans la société. » (Institut de recherche en santé du Canada [IRSC], 2020).

L'équité est le principe d’une répartition impartiale des efforts qui sert à analyser le degré 
d’égalité avec lequel les répercussions et les actions face aux changements climatiques, y 
compris les coûts et les avantages, sont réparties dans et par la société. Souvent apparenté 
à l’égalité, l’impartialité et la justice, le terme concerne la responsabilité et la répartition des 
impacts et des mesures climatiques au sein de la société, entre les générations et selon le 
genre, ainsi que l’intervention dans le processus décisionnel et le pouvoir exercé dans ce 
cadre (traduction libre de la définition fournie dans GIEC, 2022, p. 2908).

La justice cherche à établir les règles morales ou juridiques d’impartialité et d’équité de 
traitement, et repose fréquemment sur l’éthique et les valeurs de la société (traduction libre 
de la définition fournie dans GIEC, 2022 p. 2913).
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La justice climatique lie le développement et les droits de la personne afin que les 
changements climatiques soient abordés par le biais d’une approche centrée sur l’être 
humain qui préserve les droits des plus vulnérables et répartit avec équité et impartialité les 
efforts et les avantages des changements climatiques, ainsi que leurs impacts (traduction 
libre de la définition fournie dans GIEC, 2022, p. 2913).

Le Groupe de travail II aborde trois dimensions de justice tout au long du sixième rapport 
d’évaluation : 

• La justice procédurale, qui renvoie à la manière d’atteindre les résultats, y compris 
les personnes impliquées dans le processus décisionnel et celles étant entendues 
(traduction libre de la définition fournie dans GIEC, 2022, p. 2913).

• La justice distributive, qui renvoie à la répartition des fardeaux et des avantages parmi 
les personnes, les nations et les générations (traduction libre de la définition fournie 
dans GIEC, 2022, p. 160).

• La justice de reconnaissance, qui implique le respect fondamental et la prise en 
considération juste et rigoureuse de diverses cultures et perspectives (traduction libre 
de la définition fournie dans GIEC, 2022, p. 160).

L’importance des constats du GIEC pour le processus 
de PNA 
Comme l’indique la décision de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) qui a mené à l’établissement du processus de PNA, l’action dans 
le domaine de l’adaptation devrait s’inspirer des meilleurs travaux scientifiques actuels et 
des connaissances traditionnelles et autochtones (CCNUCC, 2010). Cela inclut les données 
probantes sur les dimensions sociale et de genre qui se rapportent aux impacts des changements 
climatiques, à la vulnérabilité et à l’adaptation. Étant l’organisme des Nations Unies qui se 
consacre à l’évaluation de la science liée aux changements climatiques, le GIEC rassemble des 
milliers de spécialistes dans le but d’examiner et d’évaluer la littérature scientifique, et de fournir 
un sommaire complet et impartial des données probantes actuelles (GIEC, 2023). 

Le rapport du Groupe de travail II présente donc les meilleures données scientifiques pour 
intégrer des considérations de genre, d’équité et de justice dans la prise de décisions d’adaptation. 
Les constats clés aident les acteur·trices qui prennent part aux processus de PNA à comprendre 
pourquoi il est indispensable d’aborder les inégalités sociales et liées au genre pour une adaptation 
durable et efficace. Ils se penchent en outre sur des approches fondées sur des données probantes 
qui permettront de prendre en compte les questions de genre et d’être inclusif sur le plan social au 
moment de gérer les risques climatiques. Les constats représentent un bon point de départ pour 
analyser les questions sociales et de genre qui sont cruciales pour le processus de PNA. Toutefois, 
des renseignements propres au contexte et l’implication de chercheur·euses et de praticien·nes 
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concerné·es, et de représentant·es des groupes particulièrement vulnérables en raison d’une 
discrimination systémique et du déni de leurs droits sont aussi nécessaires. 

Encadré 2. Le processus de PNA

Le processus de PNA est « un processus stratégique qui permet aux pays d’identifier et 
de répondre à leurs priorités à moyen et à long terme pour s’adapter aux changements 
climatiques » (Hammill, Dazé et Dekens, 2020). Il met en place les systèmes et les capacités 
nécessaires pour que l’adaptation fasse partie intégrante de la prise de décisions, à divers 
paliers et dans tous les secteurs. Il s’agit d’un cycle continu de planification, de mise en 
œuvre et de suivi, d’évaluation et d’apprentissage pour surveiller les progrès réalisés et 
améliorer les résultats au fil du temps. Bien qu’ils soient menés par des gouvernements 
nationaux, les processus de PNA efficaces sont de nature participative et impliquent une 
vaste gamme d’acteur·trices internes et externes. 

Voir les ressources qui suivent pour en apprendre plus sur le processus de PNA : 

• Aperçu des Plans nationaux d’adaptation (CCNUCC) [en anglais seulement]

• Le processus des plans d’adaptation nationaux (PNA) : Questions fréquentes

• Ce que nous apprenons sur les processus de plans nationaux d’adaptation efficaces 

Constats clés liés au genre, à l’équité et à la justice 
rapport du Groupe de travail II
La partie ci-dessous donne un aperçu des constats clés du rapport Groupe de travail II. Elle 
repose sur un examen systématique du rapport qui a servi à identifier les références au genre, à 
l’équité, à la justice et aux enjeux connexes (voir l’annexe pour la liste des pages où l’on trouve le 
contenu pertinent). Nous avons regroupé les références sous des thèmes communs et résumé les 
constats clés. Ces derniers sont présentés en fonction de trois grandes questions : les différents 
niveaux de vulnérabilité aux changements climatiques, les avantages d’une adaptation inclusive 
sur le plan social et prenant en compte les questions de genre, et les approches prometteuses. 

https://unfccc.int/topics/resilience/workstreams/national-adaptation-plans/overview
https://napglobalnetwork.org/wp-content/uploads/2020/07/napgn-fr-2020-Processus-PNA-Questions-Fr%C3%A9quentes.pdf
https://napglobalnetwork.org/2023/05/fr-effective-national-adaptation-plan-figure/
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Comment le Groupe de travail II explique-t-il qui est le plus 
vulnérable face aux impacts des changements climatiques?

Constat clé no 1. 
Les femmes, les enfants, les personnes en situation de handicap, les personnes âgées, 
les personnes qui vivent dans la pauvreté, les personnes autochtones et les personnes 
victimes de discrimination en raison de leur race, de leur appartenance ethnique, de 
leur caste, de leur sexualité, de leur identité de genre ou d'autres facteurs sont plus 
vulnérables aux impacts des changements climatiques. 

La vulnérabilité fait référence à la propension à subir des préjudices, dans ce cas-ci à cause des 
impacts des changements climatiques. La vulnérabilité d’une personne dépend de facteurs socio-
économiques, y compris d’aspects identitaires, qui peuvent se recouper et s’additionner pour 
accroître la discrimination qu’elle subira. La vulnérabilité face aux changements climatiques 
varie donc dans le temps et l’espace, ainsi que dans les pays et les communautés. Il en résulte des 
impacts qui ne sont pas les mêmes pour les personnes de différents genres ou groupes sociaux. 

Constat clé no 2. 
L’exclusion et la marginalisation historiques et continues des personnes en fonction de 
leur genre, de leur race, de leur richesse, de leur handicap, de leur statut économique 
ou d’autres caractéristiques socio économiques influent sur leur vulnérabilité face aux 
impacts des changements climatiques. 

Les rôles sociaux et les inégalités en matière d’accès à des services, à des opportunités 
économiques et à des ressources qui touchent certains groupes viennent restreindre leur capacité 
à se préparer et à faire face aux effets négatifs des changements climatiques, et à s’en remettre. 
Les groupes victimes de marginalisation ou de discrimination vivent aussi souvent dans des 
endroits qui sont plus exposés aux dangers climatiques, par exemple dans des îlots de chaleur 
urbains ou des plaines inondables. La combinaison d’une vulnérabilité accrue et d’une plus 
grande exposition aux dangers se traduit par des risques distincts et plus élevés. 

Constat clé no 3. 
Les impacts des changements climatiques seront ressentis de plusieurs façons et dans 
de nombreux aspects de notre société, et les groupes vulnérables en ressentiront un 
certain nombre de manière disproportionnée. 

Le tableau 1 présente les mécanismes soulignés dans le rapport du Groupe de travail II par lesquels 
les changements climatiques peuvent entraîner des impacts disproportionnés sur les populations 
vulnérables. Les références à de tels impacts sont regroupées sous cinq thèmes : les moyens de 
subsistance, l’eau, la nutrition et la sécurité alimentaire, la gestion des risques de catastrophes et 
la santé. Les impacts disproportionnés sont liés à la marginalisation, à la discrimination et aux 
inégalités systémiques qui touchent les groupes vulnérables.



Tableau 1. Mécanismes soulignés dans le rapport du Groupe de travail II comme ayant des impacts disproportionnés sur 
certains groupes vulnérables 

Thèmes Impact

Groupes vulnérables

Femmes

Enfants

(  indique que 
cela est spécifique 
aux filles)

Personnes 
âgées

Personnes 
autochtones

Personnes 
en situation 
de handicap

Personnes 
vivant dans 
la pauvreté

Moyens de 
subsistance

Accès réduit aux 
ressources naturelles pour 
des activités liées aux 
moyens de subsistance

Impacts négatifs sur les 
moyens de subsistance 
exacerbés par les rôles 
et les niveaux de revenu 
propres au genre 

Eau Accès réduit à un 
approvisionnement en eau 
déjà limité 

Augmentation de la 
charge de travail due à la 
corvée d’eau, diminution 
du temps consacré aux 
activités productrices de 
revenus, et augmentation 
des cas de violence et 
d’abus 
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Thèmes Impact

Groupes vulnérables

Femmes

Enfants

(  indique que 
cela est spécifique 
aux filles)

Personnes 
âgées

Personnes 
autochtones

Personnes 
en situation 
de handicap

Personnes 
vivant dans 
la pauvreté

Hausse des maladies 
transmissibles 
causée par le manque 
d’assainissement

Disparition de pratiques 
culturelles ou spirituelles 
autochtones liées à l’eau 

Nutrition 
et sécurité 
alimentaire

Hausse de l’insécurité 
alimentaire

Risque accru de 
malnutrition et de 
mortalité

Accès réduit aux aliments 
locaux et traditionnels

Gestion des 
risques de 
catastrophes

Exposition accrue aux 
dangers climatiques 

Augmentation des cas de 
violence et d’abus

Exposition accrue aux 
maladies vectorielles

Pertes économiques plus 
importantes
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Thèmes Impact

Groupes vulnérables

Femmes

Enfants

(  indique que 
cela est spécifique 
aux filles)

Personnes 
âgées

Personnes 
autochtones

Personnes 
en situation 
de handicap

Personnes 
vivant dans 
la pauvreté

Érosion du bien être et de 
la santé mentale

Capacité limitée à réagir

Hausse de la mortalité 
durant les événements 
de froid ou de chaleur 
extrême

Santé Vulnérabilité accrue 
durant la grossesse

Exposition accrue aux 
maladies infectieuses

Hausse de la mortalité

Augmentation des effets 
sur la santé mentale

Hausse des cas de 
problèmes respiratoires

Plus grand risque d’une 
croissance ou d’un 
développement freiné

Hausse de la mortalité 
en raison de conditions 
préexistantes
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Thèmes Impact

Groupes vulnérables

Femmes

Enfants

(  indique que 
cela est spécifique 
aux filles)

Personnes 
âgées

Personnes 
autochtones

Personnes 
en situation 
de handicap

Personnes 
vivant dans 
la pauvreté

Accès réduit à 
l’eau potable et à 
l’assainissement

Augmentation des 
effets sur la culture et la 
communauté

Hausse des cas 
de migration et de 
déplacement forcés

Remarque : Les cellules marquées par un «  » indiquent que l’on trouve suffisamment de données probantes dans le rapport du Groupe de travail II 
pour appuyer les énoncés d’impact. Les cellules vides n’indiquent pas nécessairement que les mécanismes n’ont pas des impacts disproportionnés sur 
ces groupes, mais seulement qu’il n’existait peut-être pas assez de données probantes à inclure au moment de la rédaction du rapport. Les impacts 
incluent à la fois les impacts directs et indirects des changements climatiques.

Source : Compilation des auteur·es.
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Constat clé no 4. 
La vulnérabilité face aux changements climatiques, les inégalités et les processus de 
marginalisation entretiennent des liens étroits. Ils interagissent et s’additionnent. 

Les impacts des changements climatiques peuvent exacerber les inégalités sociales qui visent 
déjà les femmes, les enfants, les personnes âgées ou d’autres groupes marginalisés, venant 
ainsi augmenter davantage leur vulnérabilité face aux changements climatiques. Ce cycle 
vicieux peut pousser les groupes marginalisés dans l'extrême pauvreté, augmenter encore plus 
les cas d’inégalités entre les genres, ainsi que la discrimination, et nuire aux efforts mondiaux 
pour garantir les droits fondamentaux de toutes les personnes et l’atteinte des Objectifs de 
développement durable (ODD). 

Encadré 3. Pourquoi le genre est-il un aspect important à prendre en 
considération dans la planification et les mesures d’adaptation? 

Tout au long du rapport et dans l’encadré transversal sur le genre, le Groupe de travail II met 
l’accent sur les recoupements entre le genre, l’adaptation aux changements climatiques et 
la justice climatique. 

Le genre, qui englobe les hommes, les femmes et les personnes d’identités de genre diverses, 
détermine les différentes façons dont les gens subissent les impacts des changements 
climatiques en fonction de leurs rôles sociaux et des structures de pouvoir en place qui 
viennent renforcer ou limiter ces rôles. C’est en raison de ces différentes expériences que 
l’on considère le genre comme un facteur important qui influe sur la vulnérabilité d’une 
personne face aux impacts climatiques. 

Il a été prouvé que bon nombre des impacts climatiques sont genrés. On trouve des impacts 
genrés dans plusieurs secteurs, notamment :

• dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, où les femmes comptent pour jusqu’à la 
moitié de la main-d’œuvre à l’échelle mondiale et dépendent davantage des produits de 
cette industrie pour leur nutrition et leurs moyens de subsistance; 

• dans le secteur agricole, où l’on trouve divers rôles genrés dans la production de cultures 
et l’élevage de bétail; 

• dans le secteur de l’eau, où les femmes ont souvent le fardeau des tâches de collecte 
d’eau; 

• dans le secteur de la santé, où les hommes et les femmes n’ont pas les mêmes besoins 
nutritionnels et les mêmes préoccupations de santé.

Dans chacun de ces secteurs, les différences attribuables au genre dans les rôles, les 
responsabilités et les besoins ont une incidence sur la façon dont les gens vivent les 
impacts des changements climatiques. Les impacts genrés sont aussi évidents dans l’écart 
inéquitable du travail non rémunéré (p. ex. recueillir du bois de chauffage, fournir des soins, 
etc.) pour les femmes et les filles. Il existe également un lien clair entre les changements 
climatiques et la violence fondée sur le genre, les premiers étant la cause d’une hausse de la 
violence physique et psychologique causée aux femmes et aux filles. 
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Le genre doit être pris en considération au moment de planifier et de mettre en œuvre des 
mesures d’adaptation, puisque celles-ci pourraient ne pas avoir les mêmes répercussions 
sur les différents genres. Par exemple, la migration de la main-d’œuvre due aux 
changements climatiques touche les hommes et les femmes différemment. En effet, si les 
hommes doivent se déplacer pour trouver de l’emploi, les femmes pourront être appelées 
à s’occuper de nouvelles tâches et auront besoin de nouvelles capacités. Des mesures 
d’adaptation équitables tiendraient compte des deux situations pour empêcher une plus 
grande vulnérabilité face aux changements climatiques.

Lorsqu’on tente de comprendre la vulnérabilité et de planifier des mesures d’adaptation, il 
est aussi crucial d’adopter une approche intersectionnelle et de voir au-delà du genre pour 
inclure d’autres aspects identitaires comme l’âge, l’ethnicité, la race, le handicap, les origines 
autochtones et le statut social. Par exemple, de jeunes femmes en milieu rural pourraient 
être plus vulnérables sur le plan climatique que celles qui habitent dans des centres urbains, 
puisqu’elles n’auront pas le même accès à des ressources, à des activités économiques et à 
des filets de sécurité sociale. 

Les analyses fondées sur le genre et d’autres outils (p. ex. l’analyse des dynamiques de 
pouvoir) peuvent servir à examiner les inégalités entre les personnes de genres différents 
ou ayant divers aspects identitaires dans les processus d’adaptation, comme une 
représentation inégale dans les rôles d’autorité et de prise de décisions, des différences 
en matière de revenus ou de ressources et des normes sociales pouvant influer sur la 
vulnérabilité des gens et l’efficacité des mesures d’adaptation. Il est possible d’utiliser des 
données ventilées par sexe pour faire le suivi des différents impacts des changements 
climatiques et des progrès réalisés pour les hommes et les femmes. 

Comment l’intégration de considérations liées au genre, 
à l’équité et à la justice dans le domaine de l’adaptation 
améliore-t-elle le processus et les résultats?

Constat clé no 5. 
L’intégration de considérations liées au genre, à l’équité et à la justice dans la 
planification et les mesures d’adaptation vient renforcer les travaux dans ce domaine, 
en plus d’augmenter la possibilité de produire des plans et des résultats plus rentables, 
justes, ambitieux et réussis.  

Cela est possible en veillant à une participation et à une prise de décisions inclusives au 
moment de planifier l’adaptation, en répartissant équitablement les fardeaux et les avantages de 
l’adaptation au sein de la société et dans l’avenir, et en s’assurant que les efforts d’adaptation sont 
respectueux et tiennent compte de divers points de vue et cultures. 
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Constat clé no 6.  
Les efforts d’adaptation risquent plus de mener à une mauvaise adaptation lorsque la 
planification et les mesures ne tiennent pas compte des considérations liées au genre, à 
l’équité et à la justice. 

Une mauvaise adaptation rend les gens plus et non moins vulnérables aux risques climatiques. 
Cela transfère aussi la vulnérabilité face aux changements climatiques à d’autres endroits ou 
groupes sociaux, en plus de produire des résultats inéquitables ou d’augmenter les inégalités entre 
les groupes. 

Constat clé no 7. 
L’intégration de considérations liées au genre, à l’équité et à la justice dans la 
planification de l’adaptation donne aussi lieu à de nombreux avantages conjoints. 

Selon le rapport du Groupe de travail II, augmenter la participation inclusive dans la prise de 
décisions, tout en s’efforçant d’aborder les causes profondes de la vulnérabilité dans les processus 
d’adaptation peut créer plusieurs avantages conjoints pour la société qui aideront à réduire la 
pauvreté et les inégalités, et contribueront aux progrès sociaux vers l’atteinte des ODD. 

À quoi ressemblent les considérations liées au genre, à 
l’équité et à la justice dans la planification de l’adaptation?

Constat clé no 8. 
Une participation plus inclusive grâce à l’inclusion de voix diverses et à l’autonomisation 
des populations vulnérables dans les processus de planification et de prise de décisions 
est une stratégie qui permet d’intégrer des considérations liées au genre, à l’équité et à 
la justice dans le domaine de l’adaptation. 

La participation est primordiale durant l’élaboration de plans ou de politiques, mais aussi 
durant la création et la mise en œuvre de mesures d’adaptation, ainsi que durant l’étape de 
suivi, d’évaluation et d’apprentissage. Il pourrait aussi s’agir d’offrir des incitatifs, d’organiser 
des activités de renforcement des capacités et d’aborder les normes et les règles sociales qui 
freinent la participation des groupes vulnérables en vue de créer un environnement propice à une 
participation plus inclusive. 

Constat clé no 9. 
Ancrer la planification et les mesures d’adaptation dans plusieurs types de savoir, 
notamment les savoirs autochtone et local, permet de reconnaître plusieurs points de 
vue et, au bout du compte, d’améliorer les résultats du processus.

Les femmes, les personnes qui vivent dans la pauvreté, les personnes autochtones ou d’autres 
populations sous-représentées ressentent toutes les impacts des changements climatiques de 
manière différente. Elles ont ainsi une perspective unique et valable qu’elles peuvent mettre à 
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contribution au moment de planifier et d’élaborer des mesures d’adaptation. Tenir compte de ces 
connaissances pourra aussi aider à limiter la mauvaise adaptation et à redresser les préjudices de 
la marginalisation et de la discrimination historiques. 

Encadré 4. Le rôle des peuples autochtones et l’utilisation du savoir autochtone et 
du savoir local dans la planification d’adaptation 

Aucune définition des peuples autochtones n’est acceptée universellement, mais le Groupe 
de travail II met de l’avant les critères qui suivent pour aider à définir ces peuples : a) 
l’autodétermination; b) la reconnaissance des peuples autochtones comme des groupes 
sociaux et culturels distincts qui conservent des liens ancestraux collectifs aux terres 
qu’ils ont habitées ou desquelles ils ont été chassés, en s’inspirant de la Convention relative 
aux peuples indigènes et tribaux de l’Organisation internationale du travail (1989) et de 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) [GIEC, 
2022, p. 155].

Il n’y a aucun doute dans le rapport du Groupe de travail II que les peuples autochtones 
sont plus vulnérables aux impacts des changements climatiques et qu’ils seront touchés 
de manière disproportionnée en raison de leur proximité à la terre, puisqu’ils dépendent de 
celles-ci pour des pratiques culturelles et des moyens de subsistance. De plus, les processus 
historiques et continus de colonisation, de marginalisation et de discrimination ont affecté 
négativement la capacité d’adaptation des peuples autochtones. 

Le Groupe de travail II souligne l’importance de comprendre la vulnérabilité à l’aide d’une 
approche intersectionnelle pour observer comment l’âge, le genre et le handicap ont une 
incidence sur la vulnérabilité d’une personne. Par exemple, la vulnérabilité des femmes 
autochtones face aux changements climatiques est unique en raison des inégalités sociales 
dont elles sont victimes. 

Le savoir autochtone renvoie aux connaissances, techniques et philosophies acquises 
par les sociétés ayant une longue histoire d’interaction avec leur environnement naturel 
(GIEC, 2022, p. 148). Durant cette longue histoire sur les terres qu’ils habitent, les peuples 
autochtones ont conçu des stratégies efficaces pour accroître leur résilience et gérer les 
ressources, les écosystèmes locaux et la variabilité environnementale de façon durable. 

Le savoir local renvoie aux connaissances et techniques acquises par des personnes et 
des populations en fonction de l’endroit où elles résident (GIEC, 2022, p. 148), et il est 
étroitement lié au savoir autochtone. Dans le rapport du Groupe de travail II, les deux 
termes sont souvent mentionnés côte à côte pour reconnaître leur nature à la fois distincte 
et connexe. 

Les processus de co-production éthiques qui accordent de la valeur aux savoirs local et 
autochtone, mais aussi aux connaissances techniques et scientifiques pourront mener à 
des plans et à des mesures d’adaptation plus efficaces. Parmi les exemples, on trouve la 
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mise en œuvre de mesures de restauration des écosystèmes ou de pratiques de pêche 
résilientes au climat en tenant compte des savoirs local et autochtone pour bien situer ces 
mesures et limiter le potentiel d’une mauvaise adaptation. 

La colonisation et la discrimination continue à l’endroit des peuples autochtones ont tenté 
activement de faire disparaître ces savoirs. Le fait de les respecter et de leur accorder de la 
valeur est conforme à la dimension de « reconnaissance » de la justice climatique. 

Constat clé no 10. 
L’adaptation fondée sur la communauté (AfC), les approches fondées sur les droits de 
la personne (AFDP) et les approches en matière d’adaptation qui tiennent compte des 
questions de genre, ou qui reposent sur l’équité permettent d’aborder l’adaptation tout en 
contribuant à améliorer les résultats liés au genre, à l’équité et à la justice. 

Ces approches placent les gens, surtout les personnes les plus vulnérables, au cœur de la 
planification et des mesures d’adaptation. Elles permettent ainsi de mieux répondre à leurs divers 
besoins en offrant des opportunités d’autonomisation, en renforçant les capacités et en évitant 
une mauvaise adaptation. 

Constat clé no 11. 
Élargir l’espace consacré aux solutions d’adaptation afin d’inclure des mesures axées 
sur les causes sous-jacentes de la vulnérabilité, par exemple la réduction de la pauvreté 
et l’amélioration des filets de sécurité sociale, du logement et des initiatives en santé, 
pourra accroître la résilience des groupes vulnérables sur le plan climatique. 

Ce genre d’initiatives nécessitent un alignement intersectoriel et une coopération multilatérale, 
mais elles sont capables de créer un changement transformateur. Elles peuvent renforcer la 
résilience face à de nombreux chocs et facteurs de stress, menant ainsi à des avancées plus 
globales vers un développement durable et résilient sur le plan du climat.

Conclusion
Les nombreuses références au genre, à l’équité et à la justice dans le rapport du Groupe de travail 
II montrent les liens évidents entre les changements climatiques, les inégalités de tous genres et 
l’adaptation. Les femmes, les enfants, les personnes en situation de handicap, les personnes âgées, 
les personnes vivant dans la pauvreté et les personnes autochtones sont plus vulnérables aux 
impacts des changements climatiques à cause de systèmes qui continuent de les marginaliser. En 
même temps, ces groupes détiennent un savoir indispensable qui peut renforcer l’action dans le 
domaine de l’adaptation et il existe des approches prometteuses pour garantir que ce savoir soit 
inclus dans les données probantes qui orientent les décisions. Ces groupes doivent jouer un rôle 
central dans les efforts d’adaptation afin que les résultats qui en découleront soient équitables. 
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Les mesures d’adaptation élaborées et mises en œuvre de manière plus inclusive s’avéreront plus 
efficaces et fourniront de nouvelles occasions de développement résilient sur le plan climatique. 

Ces constats exigent de considérer l’adaptation sous un nouvel angle : non pas seulement comme 
un défi économique et technologique, mais aussi comme un processus de changement social 
ancré dans une notion de justice. Concernant le processus de PNA, ils viennent valider le besoin 
d’une prise de décisions participative et d’efforts d’adaptation centrés sur les personnes les plus 
vulnérables face aux impacts climatiques. Cela a des implications pour la gamme d’acteur·trices 
qui participent au processus de PNA, la façon dont les décisions sont prises et ce qui est priorisé 
au moment d’investir dans l’adaptation. Il est clair que ces efforts seront payants en matière 
d’efficacité, mais aussi qu’ils donneront des résultats plus équitables. 
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en santé, pourra accroître la résilience 
des groupes vulnérables sur le plan 
climatique.
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